PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 15 juillet  2009 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le quinzième jour du mois de juillet  2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

181-07-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

1.  Règlement d’emprunt # 69-2009 :

A) Lecture du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter.

B) Autorisation pour l’envoi des documents au MAMR pour approbation.

2. Dossier de la mise aux normes en eau potable :

      Recherche en eau (Lotbinière).

3. Divers : Compensation de Talisman Énergy.

3. Période de questions.

4. Levée de la séance.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

182-07-2009 RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 69-2009 

182A-07-2009  Lecture du certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 

Je, Francine B. Demers, secrétaire trésorière/directrice générale de  la Municipalité de Leclercville, certifie :
(

que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 69-2009 est de 227 ;
(
que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de  33 ;
·      que le nombre de signatures apposées est de 28 ;
Je déclare
(X)
que le règlement numéro 69-2009 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter ; 
(
qu'un scrutin référendaire doit être tenu. 
Donné à Leclercville, ce 15 juillet 2009
________________________________
Francine B. Demers
Secrétaire trésorière/directrice générale
182B-07-2009 AUTORISATION POUR L’ENVOI DES DOCUMENTS AU MAMR POUR APPROBATION

ATTENDU QUE le règlement numéro 69-2009 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter suite au certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                            et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à faire parvenir au Ministère des Affaires municipales et des Régions, pour approbation, le règlement numéro 69-2009 décrétant une dépense et un emprunt de 675 000 $ pour le paiement des honoraires professionnels concernant la réalisation des plans et devis pour des travaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées, y compris les études préliminaires nécessaires à ces fins. 
183-07-2009  RECHERCHE EN EAU (LOTBINIÈRE)

Les forages exploratoires auront lieu seulement au début du mois d’août car nous sommes en négociation pour obtenir l’autorisation d’un droit de passage sur le lot 456- P afin d’être en mesure de réaliser ces travaux. Également, les foreurs sont en vacances à la fin de juillet.

184-07-2009  DIVERS :

· Compensation de Talisman Énergy

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu un montant de 1 000 $ de Talisman Énergy suite à l’approvisionnement en eau au quai de Leclercville ;

ATTENDU QUE le Comité du quai réalise certains travaux au quai ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay                          et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité verse ce montant de 1 000 $ au Comité du quai.

185-07-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

186-07-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE la session soit levée à 21h45.

___________________________  ___________________________

Marcel Richard, maire                  Francine B. Demers, secr.trés./dir.gén.                      

